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Tachnical and Bibliographie Notaa/Notas tachniquas at bibliographiquas Tha
totl

Tha Instituta has anamptad to obtain tha bast
original copy availabla for filming. Faaturas of this

copy which may ba bibliographically uniqua,
which may altar any of tha imagas in tha
raproduction, or which may significantly changa
tha usinai mathod of filming. ara chackad balow.

n Coloured covars/
Couvartura de coulaur

I I Covars damagad/
Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/or laminatad/
Couvartura rastauréa at/ou palliculéa

I I

Covar titia missing/
La titre da couvartura manqua

Colourad maps/
Cartas géographiquas an coulaur

Colourad ink (i.a. othar than blua or black)/
Encra d9 coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

I

I Colourad platas and/or illustrations/

n

D

D

Planchas at/ou illustrations an coulaur

Bound with othar matarial/
Ralié avac d'autras documants

Tight binding may causa shadows or distortion
along intarior margin/
La re liura sarrée paut causar da l'ombra ou ds la

distorsion la long de la marge intérieure

Blank leavas addad during rastoration may
appaar within tha taxt. Whanavar possible, thèse
hava been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pagea n'ont
pas été filmées.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
da cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmaga
sont indiquée ci-dessous.

D
D
D

D

D
D

D

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damagad/
Pagea endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stainad or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detachad/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/
Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabH/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscurad by errata
slips, tissues, etc., hava been refiimed to
ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées é nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.
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This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-des!<ous.

10X 14X 18X 22X

I I I I I I I I I |.y| "T"'

26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X



The copy filmad hare has baan raproducad thanks
to tha ganaroaity of :

La BibliotMque de la Villa de Montréal

L'axampiaira filmé fut raproduit grflca è la

générosité da:

La Bibliothèque de la Ville de Montréal

Tha imagas appaaring hara ara tha bast quality

possibla considaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping with tha
filming contract spacifications.

Original copias in printad papar covars ara filmad
baginning with tha front covar and anding on
tha l«st paga with a printad or illustratad impres-
sion, or tha back covar whan appropriata. Ali

othar original copias are filmad baginning on the
first page with a printad or illustratad impres-
sion, and ending on the lest page with a printad

or illustratad impression.

The last recorded frame on aach microfiche
shall contain tha symbol —^(maaning "CON-
TINUED"). or the symbol V (meaning 'END"),
whichever applies.

Les images suivantes ont été reproduites avec la

plus grand soin, compta tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec las conditions du contrat da
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés an commençant par la

première paga qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant, par
la dernière paga qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sinr la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Maps, plates, charts, etc., m£iy be fiimed at

différent réduction ratios. Thosc too large to be
entirely included in one exposure ara fiimed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The foilowing diagrams iliustrate the
method:

Les cartes, planchas, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche è droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrant la méthode.
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LISTITET CATHOLIQH DE ST.-ROGH

DU aVÈBEIC.

CHiPITBE I.

DEVOIRS DU PRÉSIDENT.

10.—Il sera du devoir du Président de faire ob-

server le bon ordre et le décorum dans le conseil et

d'empêcher tout ce qui pourrait troubler l'harmonie

entre ses membres.

20.—Le Président décidera toutes questions d'or-

dre, sauf appel au Conseil, et cet appel sera décidé

sans débat. Lorsqu'il s'agira d'un point d'ordre

ou de pratique, le président citera la règle appli-

cable, sans argument ni commentaire.

S*».—Il sera loisible au Président de prendre part

aux débats, en se conformant aux règles imposées

aux membres du conseil.
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CHiPITJlB D.

SÉANCE DU CONSEIL.
1°.—Aussitôt qu'il y aura un nombre suffisant

pour former un quorum, le Président prendra le fau-
terni et les memB^eô seront àpi>èlés à l'ordre

2«.-Aussitôt que le Président aura pris le fau-
terni, leè minutes de la deriiière àà&emblée seront
lues afin que le conseil puisse corriger toute erreur

,

«ïu,8'y seiait glissée.

^V^^^^m^ Taxent Wyà^Éiè ^ili^il^eit
de son siège et s'adressera au Président.

f;~f ^«"x ^ I^^ieùrt riieïtbres se lèvent à
Ja fois, le Président nommera le membre qui doit
parler le premier, et si l'autre membre ou les autres
membres ne sont pèfs satisfais 'de la décision du
Président, ils pourront en appeler au Conseil en
demandant. " Quel membre s'est levé le premier»

teTBBIIi.

MEMBRES.
ï<».-^Les membres du conseil éviteront toute ré.

flexion personnelle ou injurieuse et ne feront usage

^^!!ir T^""
'°^"''"* °" ^°*P^^P^« «««tre les

I^rocédés du conseil ou contre aucun membre en
particulier, et ne parleront que sur la question en

20.-I1 ne sera pas permis d'interrompre unmembre du conseil lorsqu'il aura la parole, excepté
pour l'appeler à l'ordre.

^
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8*».--Aucùti membre du conseil lië pourra parler

plus d'une fois sur une même question sans la per-
mission du conseil, excepté pour ùiie explication
cl*une partie essentielle d*ùn discours qui pourrait
avoir été mal entendue, mais le membre qm airira

pifoposé une mesure pourra répliquer une fois.

^** "-^l^aqtte membre en tout tempi aura droit

i® .^®°**°^®' ^^""^""^ ^e la motion d|(|îilîiscussion.

CHAPITRE IV.

1«*.—Toutes les MtiM sWènt par écrit et il

n'en sera reçue aucune si elle n*est secondée par un
membre présent et avant d'être débattue, elle sera
lue par le ï^résîdent clans la langue danë laquelle
elle sera rédigée et traduite s'il est requis.

2o.—Après qu'une motion aura été lue par le

Président, elle sera censée en la possession du Con-
seil, elle pourra néanmoins, en tout temps, être
retirée, avec la permission du conseil, avant d'être
décidée ou amendée.

3®.—Une motion pourra toujours, avant d'être
inise aux voix, être altérée ou changée par une mo-
tion en amendement proposée par écrit et secondée

4«>.~-Il ne sera pas reçu de deuxième motion en
amendement à une motion principale, jusqu'à ce
qu'il ait été disposé de la première motion en amen-
dement.

^**-"~Une motion d'ajournement ou une tnètion
pour la question préalab'le sera toujours d'ordre si

elle est secondée.
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e^-.—La question préalable, jusqu'à ce qu'elle

soit décidée, exclura tout amendement et débat sur
la question principale et devra être dans les mots
suivants. " La question préalable sera telle main-
tenant mise. "

70.—Il sera du devoir du Président, lorsqu'il
croira qu'une motion par lui reçue et lue peut être
contraire aux règles de l'Institut, d'en avertir le
conseil aussitôt, avant que la question soit mise aux
voix sur telle motion et de citer la règle applicable
au cas.

CBIPITRB V.

SALON DE LECTURE.
1®.—Le salon de lecture sera ouvert tous les jours

ouvrables de 8 heures A. M. à 10 heures P. M.,
et les dimanches et fêtes de 4 heures à 10 heures
P. M.

2».—On ne pourra parler qu'à voix basse dans le
salon de lecture.

a^».—Tl ne sera permis à personne de fumer dans
le salon de lecture, ou d'endommager les meubles
ni de s'y conduire contrairement au décorum. Tout
membre qui causera un dommage quelconque sera
responsable pour le montant de tel dommage.
^''•~Toute personne qui endommagera les pu-

blications ou les journaux placés dans le salon de
lecture sera sujette à une amende de

5<>.—Tout membre aura le droit d'introduire dans
le salon de lecture un ami non résident en cette
ville, pour l'espace d'un mois. Toute personne



ainsi introduite devra insérer son nom sur Un re-

gistre à cet effet.

6®.—On ne pourra emporter du salon de lecture

aucune publication ni papier-nouvelle ; les publi-

cations, tels que revues et magasins, resteront dans

le salon de lecture jusqu'à ce que les Nos. suivants

soient reçus et alors elles seront placées dans la

Bibliothèque pour la circulationi ' Toute personne

qui enlèvera une revue, magasin eu journal qui ne

sera pas en circulation, sera sujette à une amende

de 2/6 qui devra être payée au Trésorier ou à son

ordre et en cas de récidive ou de refus de paiement

la conduite de tel membre sera rapportée au con-

seil.

CHiFITRË VI.

BIBLIOTHÈQUE.

19.^La Bibliothèque sera ouverte tous les jours

ouvrables de 9 à 10 heures A. M., de 4 à 5 heures

P. M., et de 7 à 8 heures P. M., poiu la livraison

des volumes.

2®.™La,personne chargée par le conseil de, faire '

la livraison des volumes inscrira dans un registre à \^
cet effet, le ^tre de Touvrage, le nom du membre qui

le reçoit et la date de sa livraison. / c:\tt il (Il vfi

3*.J[^es membres pourront emporter de la Bi-

bliothèque un volume à la fois jusqu'à ce que la

Bibliothèque se compose de deux mille volumes et

ne pourront le garder en leur possession plus de

15 jours à peine de deux sols d^amende pour chacun

des jours audessus des 15 jours accordés par cet ar-

'W)UL
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